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Note du secrétariat 

Additif  

1. L’attention du secrétariat a été attirée sur le fait que le projet d’amendement 2009 au 
RID/ADR prévoit au 2.2.9.1.10  du RID/ADR  (voir ECE/TRANS/WP.15/AC.1/2007/51,  
annexe 2) un diagramme pour la classification (provenant du Règlement type de l’ONU, para. 
2.9.3.3). 
 
2. Ce diagramme n’a pas été repris dans la proposition du secrétariat car il s’applique 
uniquement au transport en colis, et pourrait porter à confusion dans le cas du transport en 
bateaux-citernes.  Toutefois si la Réunion commune d’experts estime qu’un tel diagramme est 
utile, le secrétariat en a préparé un plus complet reproduit ci-après qui peut s’appliquer à la fois 
au transport en colis et en bateaux-citernes, par exemple en tant que 2.2.9.1.10.4 ou 2.4.3.2. 

                                                
*   Cette réunion est organisée conjointement par la Commission économique pour l’Europe et la Commission 
centrale pour la navigation du Rhin (CCNR). 
**   Document diffusé en langue allemande par la CCNR sous la cote CCNR/ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2008/3/Add.1. 
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Diagramme de décision pour la classification des substances dangereuses pour l’environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SDE = Matière dangereuse du point de vue de l’environnement 

Rapidement 
dégradable 

Bioaccumulation 

SDE 

Aigüe 1 

SDE 

Chronique 1 

Non 

Oui 

Oui 

Non 

Oui 

Non 

C(E)L50*≤ 1 mg/l 

CSEO > 1 mg/l 

C(E)L50* ≤ 10 mg/l 

Rapidement 
dégradable 

Bioaccumulation 

SDE 

(en bateaux-citernes 
uniquement)  

Aigüe 2 

SDE 

Chronique 2 

Non 

Oui 

Oui 

Non ou inconnu 

Non 

Non 

(Matières non 
soumises à l’ADN 
 lorsqu’elles sont 

transportées en colis) 

Substance non 
dangereuse du 
point de vue de 
l’environnement  

aux fins de  
l’ADN 

Substance non 
dangereuse du 
point de vue de 
l’environnement 

SDE 

(en bateaux-citernes 
uniquement)  
Chronique 3 

10 < C(E)L50* ≤ 100 mg/l 

Rapidement 
dégradable 

Bioaccumulation 

SDE 

(en bateaux-citernes 
uniquement) 

Aigüe 3 

Oui 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 


